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Pour soulager les artisans touchés par la météo, la chambre des métiers a décidé de
réactiver sa cellule d’urgence.

Si vous êtes une entreprise sinistrée suite aux intempéries, prenez tout d’abord des photos
du sinistre avant le nettoyage et manifestez-vous auprès de votre Chambre de métiers qui
vous aidera à constituer un dossier unique valable auprès de plusieurs partenaires (Région
Sud, URSSAF, DIRECCTE, Finances publiques…).

La Région Sud s’engage, comme toujours, à débloquer un fonds exceptionnel pour
dédommager les pertes.
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